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Texte de la question

M. Sébastien Humbert interroge Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur le financement des hôpitaux
psychiatriques en France. Effectivement, au-delà des effets d'annonce sur la santé mentale, érigée Grande cause
nationale pour l'année 2025, il convient de regarder la situation des hopitaux psychiatriques en face. Estimées à 23,3
milliards d'euros, soit 14 % des dépenses totales de l'assurance maladie en 2022, les dépenses liées à la prise en
charge des soins relatifs aux « maladies psychiatriques » et aux « traitements chroniques par psychotropes » sont en
augmentation croissante. Or la détérioration des résultats d'exploitation, l'augmentation des charges de personnel et
l'inflation généralisée des dépenses pèsent lourdement dans les comptes des établissements psychiatriques en
France. Par exemple, le centre hospitalier Ravenel, dans le département des Vosges, déplore un non-versement des
crédits Ségur et accuse un déficit de 4 181 058 euros pour l'année 2024 qui pèse très lourdement sur sa situation
financière et ses capacités d'investissement. Ainsi, il lui demande quelle stratégie elle compte déployer pour sauver
les hopitaux psychiatriques en France.
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